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Vous avez fait le meilleur choix en vous 
procurant ACCÈS LÉGALmd : la bibliothèque 
législative la plus à jour, la plus exhaustive et 
la plus conviviale. Bon travail! 

Jules Édouard Gaudet, avocat 
directeur général 

 

Lois municipales modifiées 

Aucune modification cette semaine. 
 

Règlements municipaux 
modifiés 

Règlement concernant le cadre 
d'autorisation de certains projets de 
transfert d'eau hors du bassin du fleuve 
Saint-Laurent, [R.R.Q., c. Q-2, D. 
686-2011 du 22-06-11, (2011) 143 G.O. 
2, 2644], nouveau. 

Règlement sur la déclaration des 
prélèvements d'eau, [R.R.Q., c. Q-2, r. 
14], titre I, aa. 1-3.1, 5, 5.1, 7, intitulé du 
chapitre III, 9-11, 15, 16, 18.1-18.7, 
division «CHAPITRE VI», 19, division 
«CHAPITRE VII», 22. 

Règlement modifiant le Règlement sur la 
déclaration des prélèvements d'eau, D. 
685-2011 du 22-06-11, (2011) 143 G.O. 2, 
2637, aa. 1-4, 5 (partie), 6-18. 

Règlement sur l'attribution des 
logements à loyer modique, [R.R.Q., c. 
S-8, r. 1.1.1], aa. 1-4, 6-9, 11, 14-17, 22-
42, 45, 47, 51, 52, 54, 63, ann. I-V. 

Règlement modifiant le Règlement sur 
l'attribution des logements à loyer modique, D. 
423-2011 du 20-04-11, (2011) 143 G.O. 2, 
1679, aa. 1-32. 

 

Loi sur les pêches, L.R.C. 1985, ch. 
F-14. 

Règlement de pêche du Québec (1990), 

DORS/90-214, aa. 2, 4, 38.1, 40, ann. 2. 

Règlement modifiant le Règlement de pêche du 
Québec (1990), DORS/2011-155 du 29-07-11, 
(2011) 145 Gaz. Can. II, 1554, aa. 1, 2. 

Loi canadienne sur la protection de 
l'environnement (1999), L.C. 1999, ch. 
33. 

Règlement sur les carburants 
renouvelables, DORS/2010-189, aa. 9, 
11, 34, 35. 

Règlement modifiant le Règlement sur les 
carburants renouvelables, DORS/2011-143 du 
29-06-11, (2011) 145 Gaz. Can. II, 1429, aa. 5, 
6, 14 (1), 15. 

 

Lois privées 

Loi concernant la Régie intermunicipale 
du secteur Nord de Lac-Saint-Jean Est, 
Projet de loi no 202 (privé), 2e session, 
39e législature. 

Entrée en vigueur de la Loi. 
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Partie 2, fascicule n° 33 du 17 
août 2011 

DÉCRETS ADMINISTRATIFS 

Mandat confié à Investissement Québec 
portant sur la relance du chantier naval 
Davie à Lévis. 

D. 793-2011 du 19-07-11, (2011) 143 G.O. 2, 
3723. 

 

AVIS 

Projet d’élargissement de la route 277 
entre Saint-Henri et Saint-Anselme par 
le ministère des Transports — Mandat 
d’enquête – Bureau d’audiences 
publiques sur l’environnement. 

Avis, (2011) 143 G.O. 2, 3725. 
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PROJETS DE RÈGLEMENT 

Déclaration de zone d’intervention 
spéciale sur le territoire des 
municipalités régionales de comté de La 
Vallée-du-Richelieu, du Haut-Richelieu, 
de Brome-Missisquoi et de Rouville. 

Avis, (2011) 143 G.O. 2, 3689A. 
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AMÉNAGEMENT ET 
L’URBANISME, LOI SUR L’... 

Commission municipale du Québec 
(Prolongation de délai pour permettre 
de rendre une décision). 

Avis, (2011) 143 G.O. 1, 887. 

Ville de Saint-Basile-le-Grand 
(Prolongation de délai pour permettre  
d’adopter un document visé). 

Avis, (2011) 143 G.O. 1, 887. 

 

MINISTÈRES, AVIS 
CONCERNANT LES... 

RESSOURCES NATURELLES ET 
FAUNE 

Programme de réforme cadastrale 
(Interdiction d’aliénation d’un droit de 
propriété dans la circonscription 
foncière de Shefford). 

Avis, (2011) 143 G.O. 1, 904. 

 


